
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 02 juin 2023

 N° CS_2023_06_7
Objet : AUTORISATION DU RECOURS AU CONTRAT D'APPRENTISSAGE
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MBOUNI  Levana,Madame  MICHAUD
Maryse,Monsieur SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur VIOLLET Alain,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MOULIN
Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP Florian,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 6275-5,
Vu l'avis du comité technique,

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 ans au minimum et de 29 ans révolus au
maximum,  d’acquérir  des  connaissances  théoriques  dans  une  spécialité  et  de  les  mettre  en
application  dans  une  entreprise  ou  une  administration.  Ce  dispositif  peut  être  ouvert,  sous
condition, à des mineurs de 15 ans ou à des majeurs de 30 ans et plus (personne reconnue
handicapée ou qui  envisage de créer  ou reprendre  une  entreprise  supposant  l’obtention  d’un
diplôme). Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un
titre.
Il rappelle que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications
requises.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

DÉCIDE

- De recourir au contrat d’apprentissage,
- De conclure jusqu’à 3 contrats d’apprentissage conformément au tableau suivant :

Service d’accueil Fonctions de l’apprenti Diplôme ou titre préparé Durée de la formation
Expertise Tech. de proximité
Infrastructures Tech. Cybersécurité
Infrastructures Tech. Infrastructures

- D’autoriser  le  président  à  signer  tout  document  relatif  à  ce  dispositif  et  notamment  les
contrats  d’apprentissage  ainsi  que  les  conventions  conclues  avec  les  centres  de  formation
d’apprentis. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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